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Si vous nous aviez demandé dès le départ, nous vous aurions 

précisé que DA et MDA = incompatibilité. Nous avons l’habitude 

de ce genre de problématique qui se répercute également sur les 

libellés de la facturation ainsi que sur les travaux présentés dans le 

dossier de demande d’affiliation

Forme
Profession libérale... mais contrairement à ce que beaucoup 
pensent, ce n’est pas une activité artistique. Elle relèvera de 
l’URSSAF

Problématique
Erreur d’appellation, mention obligatoire sur la facturation, régime 
fiscal approprié, adhésion à une AGA, comptabilité type BNC

Le + de Com’Com

De nombreux graphistes se font appeler Directeur Artistique, DA. 

A tort, ce n’est pas une activité artistique ; elle ne relève pas de la 

MDA. Il faut donc éviter ce genre d’appellation sur la facturation... 

à moins d’être un «vrai» directeur artistique qui relèvera alors de 

l’Urssaf.

Quel que soit le cas, il faudra soigner :

• la facturation et ses libellés (si volonté d’être MDA) et pour éviter 

les présomptions de salariat

• le régime fiscal en fonction du chiffre d’affaires et des seuils 

(régime du réel ou du micro)

• l’adhésion à une AGA dans les 5 mois de la création du statut 

(uniquement si régime du réel)

• l’ouverture d’un compte en banque dédié professionnel

Compléments d’informations
Free-Lance, Maison des Artistes, Agessa
Communication, marketing, publicité

Fiches Expert

- Être libéral : quelles sont mes obligations ?
- Liste des professions libérales et de leurs caisses de 
retraite
- A quoi servent les organismes de gestion agrées ?
- Artistes-auteurs : comment facturer mes activités 
accessoires ?
- Modèle de facture pour un Freelance

Bibliographie

- Les guides du freelance : trouver ses clients
- Les guides du freelance : vendre ses prestations
- Profession: graphiste independant

Paroles d’expert

- C’est quoi le meilleur statut pour un artiste ?
- Je suis free lance artistique, quel taux de tva ?
- C’est quoi la différence entre BNC et Micro BNC ?

http://www.comcom.fr/expertise-comptable/freelance-maison-des-artistes-agessa
http://www.comcom.fr/expertise-comptable/communication-marketing-publicite
http://www.comcom.fr/etre-liberal-quelles-sont-mes-obligations
http://www.comcom.fr/liste-des-professions-liberales-et-de-leurs-caisses-de-retraite
http://www.comcom.fr/liste-des-professions-liberales-et-de-leurs-caisses-de-retraite
http://www.comcom.fr/a-quoi-servent-les-organismes-de-gestion-agrees
http://www.comcom.fr/artistes-auteurs-comment-facturer-mes-activites-accessoires
http://www.comcom.fr/artistes-auteurs-comment-facturer-mes-activites-accessoires
http://www.comcom.fr/modele-de-facture-pour-un-freelance-a-la-maison-des-artistes-1ere-partie
http://www.comcom.fr/les-guides-du-freelance-trouver-ses-clients
http://www.comcom.fr/les-guides-du-freelance-vendre-ses-prestations
http://www.comcom.fr/profession-graphiste-independant
http://www.comcom.fr/c-est-quoi-le-meilleur-statut-pour-un-artiste
http://www.comcom.fr/je-suis-freelance-artistique-quel-taux-de-tva-dois-je-mettre-sur-mes-factures
http://www.comcom.fr/c-est-quoi-la-difference-entre-bnc-et-micro-bnc

